
Habitants de Bière,

Dans un rôle d’information, notre association aimerait 
connaître votre point de vue par rapport à l’éventuelle 
implantation d’un parc éolien sur votre commune.

Quelle est votre avis ?

Vous êtes « plutôt pour » ?

Vous êtes « plutôt contre » ?

Vous ne pouvez pas vous prononcer ?

Chacun est libre de son opinion et nous la respectons.
Vous trouverez, au verso, quelques points qui nous 
semblent essentiels à développer.

Votre avis nous est vraiment important !

Merci de compléter le bulletin au verso et nous le retourner 
de manière nominale ou anonyme. Vous pouvez également 
le faire via notre site internet:

www.pieduvent.ch
Avec un grand merci!



Vous a t-on sensibilisé sur les questions suivantes ?

Quelle est la réelle rentabilité de ce projet ?

Chez qui irait l’énergie produite ?

Quel est l’impact sur la santé (infrasons – bruits - effets 
stroboscopiques……) ?

Quel est le rôle des BKW (forces motrices bernoises)             
dans ce projet ?

Est-ce que les distances requises entre les éoliennes et les 
habitations sont suffisantes ?

Un grand nombre de pays applique la règle du x10, à savoir 
150 m de haut = implantation à 1500 m des habitations.

Collège
de Bière

Mât de
mesure

Vers les Casernes >

Mon Avis :   ❍ Pour      ❍ Contre    ❍ Je ne sais pas

Seriez-vous intéressé par l’organisation d’une séance d’information :   ❍ Oui          ❍ Non       

Seriez-vous intéressé de rejoindre notre association :                      ❍ Oui          ❍ Non

Facultatif :    Nom                                    Prénom                                        

                   Adresse                                                                                   


